
 
- Amendement mis en distribution -  

ART. PREMIER                                                                 N° 305 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
13 janvier 2006 _____________________________________________________

 
ENGAGEMENT NATIONAL POUR LE LOGEMENT - (n° 2709 rectifié) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 305 
 

présenté par 
MM. Le Bouillonnec, Brottes, Mmes Lepetit, Gautier, Saugues, Darciaux, MM. Dumont, Bono, 

Ducout, Mme Lebranchu, MM. Cohen, Boisserie, Mmes Lignières-Cassou, Robin-Rodrigo 
et les membres du groupe Socialiste 

 
---------- 

ARTICLE PREMIER 

Compléter cet article par les cinq alinéas suivants : 

IV. – L'article L. 66-2 du code du domaine de l'État est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « peut procéder » sont remplacés 
par le mot : « procède »  et après les mots : « de terrains » sont insérés les mots : « bâtis ou non 
bâtis »; 

2° La dernière phrase du premier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« La différence entre la valeur du terrain telle qu'elle est estimée par le directeur des 
services fiscaux et le prix de cession est fixée à 25 % au moins de ladite valeur, pondérée par le 
rapport entre la surface hors œuvre nette affectée au logement locatif social et la surface hors œuvre 
nette totale du programme immobilier, sauf dans des zones délimitées par décret, dans lesquelles 
elle est fixée à 35 % au moins. »  

V. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d'une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le Gouvernement s’est engagé au Sénat à opérer par décret une décote d'au moins 25 % 
sur le prix des terrains cédés par l'État en vue de la réalisation de logements locatifs sociaux, cette 
décote pouvant aller jusqu’à 35 % dans les zones tendues. 

Cependant, il est préférable que ce soit la loi qui fixe cette décote, c’est le but de cet 
amendement. Par ailleurs, il lève une imprécision en prévoyant expressément qu’elle doit 
s'appliquer que les terrains soient ou non bâtis – dans le cas contraire, la portée du dispositif serait 
fortement affaiblie.  


